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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

demandeurs d'asile
Question écrite n° 66869

Texte de la question

M. Éric Ciotti interroge M. le ministre de l'intérieur sur la proposition formulée dans le rapport de l'Inspection
générale des finances, de l'Inspection générale des affaires sociales et de l'Inspection générale de
l'administration d'avril 2013 intitulé « l'hébergement et la prise en charge financière des demandeurs d'asile »
prévoyant de faire évoluer les systèmes d'information vers davantage de contrôles bloquants et de fréquences
d'échanges ainsi que, le cas échéant, la mise à jour directe des dossiers des demandeurs d'asile. Il lui demande
son avis sur cette proposition.
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